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.EX.:.;ŒN DU PROJET DE DISPCSITIONS i~ INSERER D.J~S UNE CONVENTION SUR 
LES TRi.NSPORTS ROUTIERS ![' LES TR:.NSPORTS ,'dJrOHOBI:.ES, PREPARE P-"R 
L.\ CONMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE (Point 4 do 11 ordre du jour 
de 16 Confér~nce) (Docunçnt E/CONF.8/3) (Suitë), 
Annexe 9 (Suite) 

M. BANG (Dnnemark), rapporteur, invite les représentants à 

~rimer leurs vuus sur la question du poids maximum en charge à 

autoriser pour les v6hiculea, Cette question doit encore être 

examinoe, alors cr..1e des décisions ont dô jà 6t6 !\doptéea concernant 

le poj.ds maxirlur.l. à outor:Lser par essieu le plus chnrgô, ainsi que 

la longueur nnxinuo. Lo RApporteur rappelle 1\u Corni té qu r il a dt6 

d~cijé de prendre pour po~ht d~ départ des débats la proposition dos 

Etats-Unis (Docunt:Jnt È/COIIF.8/26). 

M. NAP (PA~·s-Bas) e:ttine que la proposition dos Etats-Unis est 

iJltéressa.nte 1 mais qu' ell ~ est beaucoup trop d ôtaillôe pour trouver 

place dAhs le projet de cmvention. C'est pourquoi il proposY que 

la réglementation rc;lativ~ au "poids mnximum d'un vc3hicule" soit 

insérée dans la conventioll sous une tonne simplifiée. Les chiffres 

qulll est sur le point de proposer au Comité reposent sur los chiffres 

présentés per le~ï Etnts-Ulf,is a.insi que sur la décision déJà prise 

d'autoriser un poj.ds max:illum de 8 tonnes par essieu le plus chargé, 
0 

Il usttme ~u'il n'y a pas grand risque que les v6hicules à d~ essi~ 

soient trop chargés. L'eusiau arrière, come il a déjà. 6t6 prôcia6, ne 

doit supporter au mmr.n.lr.l qu'une charge de 8 tonnes.e L'essieu avant 

support.ere probablement WLe charge 'maximum de 6 tonnes. Il n'est 
0 

donc pas n4ceseaire de sp(~cifior un chiffre précis pour les vôhiculee 

de ce genre. Mais il poworait ~re n6cessaire de dôclarur que· la 

ch3rge max:il!lum dos vôhicul,es comportant plus d'un essieu et dont les 

e~eieux se trouvent placôf, à moins da 2 m .. ;o l'un ~e l'autre sera de 

15 tonnes. QUAnt aux vtUü.cules à trois essieux, on peut autoriser un 

maximum de 21 tonnes. Le r'oids maxir.lw:1 total des véhicules à 4 essieux . . 
et des véhicules articulée doit tltre f:lbcé à 22 tonnes au plus, dans 

llhfpothèse où la distance maximum entre l'essieu avant et l'essieu 

arrière se~it de 8 mètree. L'orateur est donc part.isAn de rôduire de 

4 tonnes le chiffre propoeê p8r les Etats-Unis pour les véhicules d tune 

· longueur iD8xi.mwn de 11 mètres. n est disposé à admettre un poids maxi

mum de JO tonnes pour les traina de véhicules couplês. 
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'H. vTILLFEE (Bureau pt:rr.v~ndnt intornotional dos constructeurs 

d' eutomflt,j_lus) d·.J~nnr.:!c quul ch:i. ffre le: rt..prés•?X!.tnnt dos Et.-.!t-s-UniD pro

pose pour les vélù.culcs à. trois essieux rmmis do deux essieux arrière. 

J.f •. Ft..IR?JJ-iX (Etnts-Unis d: ll..'ll6rique) déclare que CG éhiffre déi. end 

de la lon:;ue•n· ·!o 1: çm:pr.tt.c:ncnt du véhicule à trcis essieux. Le poids 

!DCXJJ••·~: "~~:.Pr~ort~ p:1r les doux oSF.ie:ux nrrière serait de 14 tonnes 1/2, 

à quoi il frmt ·. outvr lu P"ids su: rcrt,) r'ar les essieux nvant jusqu'à 

eoncurrencH c:~ chi.ffrc li:·aH v ~;J.ub~l l:t:~b:::.i en fr.mction de la distance 

qui sépllr<: l.c-:. GSOi<lUY. .-,vDnt et . .::Jrrièro. Le mn.ximUJ:l nutorisé serait 

d'cn·.J'iron 22 t.)n::-,os, chiffre qu~ pmt 8tr'"l excessif dnns le Cf!S de 

. 
M. VJILI,E!·;~ (Burenu rt!nr.J.ancnt intcrrwtional des ccnstr~lctours 

d' automobj les) d;;T!l~rde qud.lc sor1 ln lÜst:mcc entre les :leux essieux 

• 

I-1, F.'.IRBM.!·iK (Etélt:.;-Unis (! ';~ëricauo) r~pond qu tune pc~irè d'essieux 

sép.1rés pa.r un!3 :Jst~n~e s~pùr~eure 3. 40 pouces1 c 1 est-à-dire à peu prùs 

1 mètru, r.=st r:çn::;i ~or•)O c:;rmne 6quivnlnut à deux essieux distincts. Si 

ln ctj_stcnce qui s•:r~n·c lr::s 1-::ux essioux est moindre~ on los consid~e 

comme un ess::.en muquü~ 

lvi. Di.Trm"tG?lE (Frr::H~o) elit que, du point de we de 1o eharge, il 

nlarrive pi'S 3. c :mrr'-'n~t.;1 Il(·U.rquoi une Ch!!rGe m:udmum de 14 tormes 5 

scrnit 13utor:s~8 sur deux ~ssieux; alors quiune charge de 8 tcnnos 

seulern.orr':. es~ :.-utorio6c sur un c ssiuuo 

M F''I"'r''J'·J"J (E' .. l1 • " ,-i .ft...,.~ ·. r.. T,·" vS• .nlS cl'Arnérique) déclaN que son pays est déjà 

dispçsé à. a cce;-ter :m0 ch:" rt:;ti sur dt;UX ussieux sup&ri eure à. celle pour 

laquelle lo::; pcnts :\us Etrts-Unis sont cnnstruits, parce que lës charges 

trop lourd~::s n: e.:c.,rc' ·nt ·j t:; cti.m quù sur le revetœont des pontiS, et 

non ptts sur leU!' 0:-'r.l.:~t:u-c. !.a surch.:Jrge qu( détenninerait l'àccroiesa

mtmt envls .'lf,Ô l" l·"! ch~:-c;r, d~;s v.S.hiculGs n l exc·3de pas ln marge de 

séeuritcj rr6T.l.::; f."'U,I.' licnl:lC:r.tblc ÙU p.ont, ~t, :3lil a:;"pa.raisseit n6cessaire 

d~;; renf~ l'Ct~:;.· Jc.s pcnts r:::~ :::uit~.; !:; lla..::c.::ptation. d'un chiffra supérieur, 

la m·~l•li.flc~ttj_::n ~~(;r .-dt rcL-:-t.iYu:r.t~nt sir:lr·lc:J puisque, cor.Jr.'.e lloratour 

vient de le è.i·:-;;;~ -:olle ne r:v:~rti;)I'"5 t qno ~ur lo ruvetanent~ 

Les pltmr. <.l·.~·s pot'tb f; :- ~ :t.~l..l:!.s wce un coefficient de sécurit.l · 

plus élevû quo C' u:.:: '""s r.m4.~.:s, ~·t lLc ponts peuvent supporter l'effort 

plus gr~"l.d 
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les charges transport<:es par des véhiculos dont les essioux sont 

rapproch6s liun d~ ' l'autre. L'effet produit s\ir le revêtement des 

routes par la preusion qu'exer.cent deux essieux rapprochés l'un de 

l'autre doit être assez semblable à cehd qu'exerce un essieu unique. 

~1. D .. UVERGNF (France) persiste à ne pas . comprendre pourquoi un 

véhicule de 10 tar~es à essieu unique exercerait sur le rcv~temcnt 

de la route une pte s sion supJrieur à r.elle qu'exerce un véhicule 

de 14 tonnes l/2 · ~.deux essieux; ~iest cependant sur cet argument 

que s test fondé le représentarr' .. des Etat s-tJnis pour ref"J.ser 1' adoption 

d'un chiffre süpérieur à ? tonnes pour la charge maximum à autoriser 

par essieu le plus chargé. 

M. F.h.I:R&.NK (Etats-Unis d'4'1lllérique} répond qu'au cours de la 

dânonstration donnée il y a quelques jours, il a essayé de montrer 

que l'action de la charge sur le revétement de la route n'est pes 

modifiée de façon appréciable par l'extension de la surfa~e de contact 
• 

entre les pneus des v6hicules et le rev~tœent dè la route; c'est/ ainsi 

qu'il·nlest guère ~tile d'employer des pneus doubles car ceux-ci 

peuvent déterminer une unique zone de contact. Il est donc indispensa

ble de séparer l~s points de contact d'une distance d'au moins 1 m. 

atin d'éviter de C)ncentrcr la charge. 

M. VEZZ~illi (Halie) estime qu'il vaudrait nieux se conformer 

aux suggestions co:1tenues dans la propo1}iti~ dt:ls Etats-Unis1 puisque 

la liste en est nDlnplète et concerne la plupart des types de véhic:ulesJ 

not~ent du point du vue de la distance entre le centre du premier et 

celui du dernier e3sieu. Etant donné le nombre consid~rable de oamions 

et autobus américa:lns qui sont actuellement importés en l!.'urope, il 

serait souhaitable d'établir un système uniforme de normes de charge, 

M. W.G. HUNT ~Royaume-Uni) demande au représentant de 11 Italie 

oomment il serait J~Bsible de contreler le poids des véhicules au 

passage des rronti•!res . 

M. VEZZi;.NI (I1:.alie} r;;.pond que, puisqu~:: les camions et autobus en 

circulation internationale devront Gtre lllWlis d'un llvrot dlimpl~ 

triculation,, ~··:·.te pièC!3 pourra corJpnrt.:::r l' indicn.tion de la chargo 

maximum autoris.5o JJ&r essieu~ qui il sera d•:J ce rait aist': de contrelc:r~ 

~~. CH.""'tU..O'rE .. Œ~ (Dc:lgique) !'nit observer qulil s1:ra uxtr~mi:lment 

difficile d 1 oxorc0l' un t..:~l contr~lo r.ux fronti :~res, en mesurant la. 
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distance qui sépo.re los ossi.:ux. d'un v6hiculc. Lorsq.1..: le Groupe do 

travail cœpôtcnt de lll Comnission wconroniqu..: pour 1• ~ropc r~ étudié 

1:1. cpostion du livrut d'ir.~~:~atriculn.tion, le rupr6s..:nt~.rrt. de la Belgique 

n insisté sur 1:... nécessité qu'il y :-.vo.it à c~.- qu~ cc document rcn.ferm!t 

des r~nseignomonts sur lus cnr~ctôristiquvs osscnti0ll~s du véhicule. 

Cette conditiûn ost encore plus nécessairv, si 1~ poids naximum du 

v6hicule doit ~trù fonction d~ la longuùur. 

l-'1. tt\P (P~-B~.UJ) fait obs.::rvcr quo ln quostion soulovéo par le 

représantlll\t du Roya.wne-Uni conc~::rn:mt la dif.f'leulté du contr8le nu 

passago «k:s frontières le con fi me dans sn conviction qu 1 il importe 

de conaervor à la Convontion un c .·~ractèro llUSS.i si.mplü quo possible. n 
ne fn.ut pas quton ln trnnsfonno vn un t ~uel de règlements, nssol"ti 

d 1 un long coDili!Jnt aire explicntit. L(l ropr6suntoot dt>s Pays-BD.s ne peut; 

comprondra col'lil~e.mt il serait possible d 1y fnire figurer un t:1blcau des 

poids maxima autorisés pour lea véhicul~s, ùu g~nr~ da celui que propoao 

lo reprist:Jntnnt des Etat.s-Unis. 

loi. o:.UVERGNE (F~~ce) d~clare qu.:;, llllÙ8rt~ son désir do parvenir 

à un nccorcl, il ne. snurn.it ncc~)pi:,er los chif'.t'ros d;;s Eta.ts-Unis 1 qui 

ont éviclomment ét~ ôtnblis d 1 après la ré~istance dos rou~s do ce pqs, 

ot no tiennent guère eanpte de h. situation en Ellrope occidcnt.:ù.e pour 

les routes de laquelle ils sont b<1nucoup trop f'o.iblos. Comme il l'o. 

dôjà d~cbr6, il n.r. peut comprundre pourquoi une ch~rgc mnxirnum de l4 \on

nee l devrait Otre o.utorisJo pour un véhicule à deux essieux, tÜore 

qu 1 ~ chnrgc m3Xirm.un do 10 tonnas o. ,jt é ropous sâo pour 1' assieu lo 

plus chargé. En :.uioptant les chiffres proposés p~ los t'tnts-Unie, on 

torait, en ce qui concerne le. Frnncu1 un pr~s en nrri.F.ire. La problèzn~ 

o. &té étudié par lo Conseil dos Ponts ct Ch~ussées, organe de renom 

international, qui a décidé quo 1 lorsqu•:: lll !!listüTlce cntrv deux essieux 

est de 0 m.90, la che.rgo mc.xilnum su;r l' :.;ssiou le plus chargé doit ~re 

de 7 tonnes 351 tlt que, lor~quo 1;,. rlistnncc cnt.rc deux cs3icux P.t:teint 

l m.3.51 la chl:l.rp IIU\.XinllUll peut ~tro portœ à 10 tonnes ~. C~Js ehit.trea 

m.'lXima sont on vigueur en FrMco depuis 1.5 t-ns, s:..ns cp~ c;;la ait jamais 

donné lieu à difficultés, 

lrl. B,U«} (0 nomark), rapportour, propos.; quu 1 di.:VC'.nt let pou .do ch~

ces qui semblent uxistGr da r~o.l.ist:r l'accord général, le ComitJ, ajourne la 
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suite de le discussion sur :la question du poids maxir.1Um ùn c.har.ge des 

v~hicules, et cr~e un grou•e dè travail restreint qui ~ora chnrgé d~ 

trouver une solution de e . r.romis reyvlsant sur la r-ro~-osition des 

Pays-B&.s, et tenant c::>n:pte • s vues ext~rir.1~es au c::>Urs du débat qui 

vient 1e sc dtr:nücr. 
1 

Le Pk SIDENT rror~)Sù que le GroU!'<:.: de travail soit COmf.OSé des 

re;lrésenta.nts de la Beleiour-;_. ·h Da.ner;.ark, do la France, des f'!lys-R"~ 

et des Etats-Unis d' i.mérique. 

Il en est ainsi ,t~cidé!. 

Article 13 

}.1. CHAid.OTEAUX (Selgiqp<::), Rapporteur, en signalant .i 1' attention 

du Comité le ~ojet revisé le l'article lJ (docw~ent W/RT/24/49) rap

~lle que le Comité III s'est mis n'accord sur un ~rejet de text~ pour 

le p~ragraphe 1. l'ar la. sui ~e, 1 'ensemble de 1 1 article l.3 a ~té renvoy& 

au Comit~ II rer le Oor.~it~ •ie coordination. Les amendements rror()sés 

IJ&l' le Comité III o·nt été i 1ls6rés dans la nouveau texte. 

Paragraphe l 

i~. ~UVERGNE (France) attire l'attention sur une ambigul:tl du 

quatrième alinéa (troisi,~me alinla dans le texte anglais). Le sens de 

l'exr•rF:ssion "la ltgislat1 n' tiont~.le 11 n'est pas absolument cl::dr. 

Faut-· il entendre qu • il s' ~ t des lois en vigueur dtlns le rays d' ori

gine du véhicule, ou des lo s du rays sur le tE:rritoire duquel il 

circule ? 

L. von HDŒRT (lays- " ~ ti?nt bea.ucol,lp à. ce qu'il soit chirP.mr>rtt, 

r.réeisé que ce sont les règl~ents du rays d'origine du v~hicu~ qui 

s:mt visés, ile sorte que le ivéhicule ~uisse circulèr en tr~:fic inter

national avec les ap~Preils d'lcleir~ge qui sont exigés dans son propre 

pays, et ne soit j:a.s tenu d se c·)lif'ormer aux règl·ement. s en vigueur 

dana le pays dans lequel il circule. Une telle disrNsition serait 

entièrement conforme à la Ocnventi~n de 1926. 

li. GIUENDEFt (Royaume-Uni) dit qut il importe. de déclarer sans 

Ambigulté que l' :Lrticle 13 'applique aux l.:>is n,•tiona.les de chaque pays, 

ot ne touche pas à la que t · ; il de 13. r~glcrr..entation de la circulation 

internationale. Il est indi,rensable d'ins6rer cet article, pour qua 

leè règles. de la. circulati~' ·l'01,1tière de chaque p-'lys soient conformes 

aux nonnes interntJ.tiona.les, et 1 1 on se pro rose de faire en sorte que 
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les réglementations sur l'üclairage qui figurent dans l'article fODS

tituent les exigences minima que doivent observor tous les usage,. de 

la route. En outre, bien entendu, les véhicules automobiles et lee 

remorques circulant en trafic intornatiùnal devr~nt se confonner l 

l••lllnexe 8, et les cycles à 1' nnnexe 14. La représ ento.nt du Hoyo.ume-Uni 

estime donc qu'il convi&"l'lt de supprimer 1 e paragraphe 61 qui signiti&

rait que les v.;hiculos ne circulant p.'ls en trefle intemational devront. 

se cor.fonner aux dispositions du par~graphc 2 de la sect~on II de 

l'IJUlaxe 8 (éclairage). 

M. FJ,IRBANK (Etats-Unis è.'.'.m~ri(.lue) s'incline devant les connaie

sA.llces plus d6taillées que 1-::s siennes c1ue possède le repréeentant du 

Royaume-Uni sur 1~ nûgociati~ns qui ont abouti à la rédaction dU projet. 

do c.:>nvention, mais il se demande si 1 1 on s'est bien proposé de rédiger 

des r~gluments routiers dont l'application serait strict~ent nationale. 

Somme t·:>ute, la Convention vi e, dans son ens.;mble, à ütablir des fè• 

glements en wo de la circulation internationale. 

l'eut-&tre p(>urrait-on résoudre le pr0blème c!ont a !nit état le 

repr.Ssentant de la France en ajr utc.nt à la fin du quatrième alinéa, 

tr.)iaimne alinéa dans le taxte anglais, les mots "dans le pays dt .. ,rigi .. 

ne"; si la Conférenco doit en effet rendre obl~gatoires les règlements 

relatifs à 11 écl.r.drage en vigueur dans le pays dans lequel voyage le 

véhicule, elle O?posera un obstacle à la libre circulation des v'hiculos 

à travers les frontières, 

M. GILLENDER (Royaume-Uni) soulighe que le Comité I a décid~ de 

faire pr~c6der le Chapitre II de la Convention du paragra~he suivanta 
11Chaqua Etat contractant prcmdra l~s mesures appropri!!es pour assure1 

dans toutos les parties de ses territoires auxquels s'applique la 

··prés tm te Convention, l' ob~ervation des règles énoncaes au prtlsent 

chapitre"• 

L'Article lJ faisant partie du Chapitre Il, ses dispositions con.. 

cernant donc les usagers nationaux de la route et Bont1 par consêquent, 

un peu moins précises que les candi tions qui seront énoncées dans les 

Chapitres IV et V du projet ic C~vention relatif aux véhicules à a~ 

mettr~ à la circulation internationale. Le Chapitre II vise à énoncer les 

règlamonts minima qui devr·:>nt atre i:.>bserv~s par les véhicules voyageant 

à 1 1intûrieur des frontières de leur pays d'origine, pour pe~ettre aux 

automobilistes 
·• ~ t 
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ftrM&Qn de s~voir à pou pr j ;s ce que 1 1 on o.t tond d 1 uux. Si les véhi

cules 4trangcrs ne: so contorr.10nt. p."ls !'l.UX c:ispositions do ll.;'onnexo a, ile 

n~ pourront pas prJtondro au bénéfice ~s dispositions qui figurent 

dtms le Chapitre IV. 

C'est pcurquoi 1-i. Gillordc:r no pense pas que la problèn'IU soulevé 

po.r le reprôs~ntont. de le. Frmce prés·;.:nt.o vrn..i.Joont de l'importnnce. Le 

qU3tr1b :ll.in4n (troisiè.lllll :llinôo. dMs lo texte ·e.nglai.s) sc content •. 

do roconn:dtrc qu~ des foux jt.'.unes auront autorisés au lliu ~- f:;ux 

blanos dans le ens où l~J pa.yE: d' origin.;; du véhicule los t!.Utorisc. 

Le rapr6sentant du Royaunc-Uni csti::-.o que: l'on pourrait 3upprin:~..1· 

le quatrièmo alinoo. ( troisièr.~ alln~a d~s le t,.xt,a onglus) et :e 

l"l.&placar par le ~xt.c suivc.nt : 11lc fou blanc pout 8trc t'eriipbc~ :pcr 

un feu jaune et le ~~u rou~~ arrière par un dispositif r~fléchissnnt 

d~s lea c~s prévus pnr ln l~~islo.tion nation~le. 

l-i. CH:.RLOTz.·.ux (Bdgiqu(; ) , Rn.pportour, propose de rompl.îCC,;;r 1:>. 

deuxihl:: phrnsa du quatrièiœ :W-inch (troisième ilinéa d.lllB 11) tO:.xto. 

ani].o.is) P'Gr ln phrR.s<: suiv~tc : 11lc .fer blnnc pourr11 Gtre remplll.Cé 

pnr un t~ jauno, ct lè feu 1~uge pcr un dispositif réfléchiss~t, 

dana les cas où la lJgisl~ticn n~tionnlc 1'-~oriae•. 

1;,. FAIRB .• NK (Et:lts-Unis df,'.mûrique) demande que chnquo fois qu'il 

eat t3.it éto.t do ln léc,isl:.lti.on no.tion~o, le 1:1ot "national" soit 

utiliaê dons le tl3xt~ nngbie uu lieu du mot 11domosti..: 11 
1 Ct~ qui corros• 

pondra mieux à oc qui so pns::c nux Et:lts-Unis1 où la législ:\tion rcl.u

ti~ ~ux automobiles incomhe, ~n f~t, ~u corps législatif de chaque 

Etat. 

ai. GIU.C.:NDBR (RoynUJill::j-Ur. i) tait rva12.rquu r qu~; les mots 11domestic 
/ 

leeisl::l.tion11 sont utilisés ncmbn. do:! .1'o~ d!llls lo t;;:r..-to angll'.is du 

projet d_o Convention. Il ü&t nécvss ~iro de s t nssuror qu'ils s0nt tou

jours employés d.ms 1.:: ~me SElns. C' ost là une question qui pourrn 

:tre renvoyé~ nu Corr~té d~ r(d~ction. 

Rn.pportcu r au 

~lç.tion11 est cdle CJHi convient G.nns le texte :mgb.is; Dnns 

JW#.tmo.tive. elle !lür·•. c.doFt:.éo d.:llls_touto_ .1.1. Convl3ntion. 
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M. CHARLOTEAUX (BelgiquE:}, RapportHur, propose de substituer 

aux mots "à 1• exc<~ption des feux blanc ou jaune de marche en arrière 

et de la lumière émiee dans le dispositif qui assure 1 1 écl~irage du 

numéro d1 immn.triculation11 hs mots : "cette disposition ne s'applique 

pas à un feu blanc ou jaune de mareh~ en arrière ni à la lumière ~mi

se par le dispositif q~i assure l'écl~irage du noméro d 1immatricula

tion111 

M. W,G. HUNT (Royaume-Uni) déclare qu'au Royaume-Uni, la loi 

est assez ambiguë an ce qui concerne les feux de marche en arrière. 

Il peut accept~r la première partie de la phrase jusqu'aux mots : 

"à l'exception des f<iUX blanc eu jaune", si on la !ait suivre d'une 

disposition stipulant que les feux de marche en arrière pourront 

8tre a~orisés d~ns les p~ys o~ la l~gislation nationale autorise 

ee genre de feux. 

Il estim~ également q~ l'on pourrait se dispenser de faire 

mention du dispositif qui assure 1 1 éel~irage du num~ro d 1 ~mmatricu

lation, puisqu'il. est déjà spécifié qu'".en A.Ucun eas, un véhicule ne 

fera usage dtun teu rouge dirigé vers l'avant ou d'un feu blanc di

rigé vers 1 1:J.rrière". 

M. von HEMERT (Pays-Bas) estime, comme le représentant du 

Rpyaume-Uni, qu'il est inutile de faire mention du dispositif assu

rant l•éclair~ge du numéro d'immatriculation, puisque c'est un feu 

indirect qui ne projette pas une vive clarté. 

M. CWJU.OTE.\UX (Belgique), M. DAUVERGNE (France) et M. VEZZJiNI 

(Italie), approuvent le r~présentant des Pays-Bas. 

Le Comité 11ecepte le paragraohe 3. 1UII.endé par le Rapporteur. 

Paragraphe 6 

M, GILLENDER (Royaume-Uni) prGpose de suppr~er le paragraphe 6. 

M. FREDRIKSON (Suède) n'est pe.s non plus en mesure d'accepter 

le paragraphe 6. 

Le CeiD4té décide de supprimer le paragraphe 6. 

La eéance est levée à 13 h. 15 




